
Déclaration commune du Parlement européen, du Conseil et de la Commission sur le contrôle 
budgétaire des nouvelles propositions présentées sur la base de l’article 122 du TFUE qui sont 

susceptibles d’avoir des incidences notables sur le budget de l’Union 

(2020/C 444 I/05) 

considérant ce qui suit: 

(1) Le Parlement européen, le Conseil et la Commission (ci-après dénommés les «trois institutions») notent que 
l’article 122 du TFUE constitue une base juridique pour l’adoption de mesures destinées à faire face à des situations 
de crise spécifiques qui pourraient avoir des incidences budgétaires susceptibles d’affecter l’évolution des dépenses 
de l’Union dans la limite de ses ressources propres. 

(2) Compte tenu des compétences budgétaires qui leur sont conférées par les traités, il convient que les deux branches de 
l’autorité budgétaire délibèrent sur les incidences budgétaires des actes ainsi envisagés lorsque ces incidences sont 
susceptibles d’être notables. À cet effet, la Commission devrait fournir toutes les informations pertinentes 
nécessaires pour assister le Parlement européen et le Conseil dans leurs délibérations, 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 

1. La présente déclaration définit les modalités d’une procédure de contrôle budgétaire (ci-après dénommée 
«procédure») entre le Parlement européen et le Conseil, avec l’assistance active de la Commission. 

2. Cette procédure peut être suivie à l’égard d’une proposition d’acte du Conseil présentée par la Commission sur la base 
de l’article 122 du TFUE qui est susceptible d’avoir des incidences notables sur le budget de l’Union. 

3. La Commission joindra à toute proposition de ce type une évaluation des incidences budgétaires de l’acte juridique 
proposé et indiquera si l’acte en question peut, selon elle, avoir des incidences notables sur le budget de l’Union. Sur 
cette base, le Parlement européen et le Conseil pourront demander l’ouverture de la procédure. 

4. La procédure se déroulera au sein d’un comité mixte composé de représentants du Parlement européen et du Conseil 
au niveau approprié. La Commission participera aux travaux du comité mixte. 

5. Sans préjudice des pouvoirs conférés au Conseil par l’article 122 du TFUE, le Parlement européen et le Conseil 
engageront un dialogue constructif en vue de parvenir à une compréhension commune des incidences budgétaires 
de l’acte juridique envisagé, en tenant dûment compte de l’urgence de la question. 

6. La procédure devrait se dérouler pendant une période n’excédant pas deux mois, à moins que l’acte en question ne 
doive être adopté avant une date déterminée ou, si l’urgence de la question l’exige, dans un délai plus court fixé par 
le Conseil. 

Fait à Bruxelles, le 16 décembre 2020. 

Par le Parlement européen 
Le président   

David Maria SASSOLI 

Par le Conseil 
Le président   

Michael ROTH 

Par la Commission, 
au nom de la présidente,   

Johannes HAHN     
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